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Occupation des salles  
 
 

 
Salle polyvalente : 
 
Occupation maximum : 300 personnes 
 
Répartition :  max 200 personnes dans la salle de sport + scène ¹ 
 max 200 personnes dans les gradins 
 max 100 personnes au réfectoire 
 

¹ max 300 personnes dès la réalisation des sorties de secours en façade sud, prévue fin mars 
 
Exemples : 
 

  
Variante autorisée (max. 300 pers.) Variante autorisée (max. 300 pers.) 
 
 

  
Variante autorisée (max. 300 pers.) Variante interdite ( >300 pers.) 
 
 
 

Espace Johannis :  
 

Occupation maximum : 200 personnes 
 
Augmentation à maximum 300 personnes aux conditions suivantes :  
 

1. Déverrouillage de la porte semi-fixe de la sortie côté Rue Centrale * 
2. Déverrouillage de la porte semi-fixe de la sortie côté Rue Plane-Ville * 
3. Non-utilisation de l’escalier métallique d’accès à la scène (verrouiller en haut) * 

 

* Conditions cumulatives 

Réfectoire Salle de sport et scène 

Gradins 

100 pers. 0 pers. 

200 pers. 

Réfectoire Salle de sport et scène 

Gradins 

200 pers. 0 pers. 

100 pers. 

Réfectoire Salle de sport et scène 

Gradins 

200 pers. 100 pers. 

0 pers. 

Réfectoire Salle de sport et scène 

Gradins 

200 pers. 100 pers. 

200 pers. 


